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Département du Rhône 
Arrondissement de Lyon 
Canton de L'Arbresle 
Commune de La Tour de Salvagny 

Compte rendu du Conseil Municipal 
Séance publique du vendredi 23 mars 2007 
à 20 h 30 en Mairie de La Tour de Salvagny 

 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 19 mars 2007 Compte-rendu affiché le : 30 mars 2007 
Président : Alain FEUGIER Secrétaire de séance : Jocelyne BENOZILLO 
Nombre de Conseillers en exercice le jour de la séance : 23 
Membres présents à la séance : 
Alain FEUGIER, Gilles PILLON, Jean-Paul BOURGES, Joseph MUNOZ, Danièle MOREAU, Jean-Claude LE FLOC’H, Thérèse RUME,  
Gérard PLATROZ, Marie-Thérèse JANISHON, Danielle TAVERNE, Jocelyne BENOZILLO, Jacques LATTE, Jacques MATHY,  
Jean BONNAMOUR, Anne-Laure FOURRE, Sylvaine D’HOIR, Albert SEVERAN 
Membres absents représentés : 
José MANSOT donne pouvoir à Alain FEUGIER 
Sylviane MALEYSSON donne pouvoir à Sylvaine D’HOIR 
Georges-Henri FOYARD donne pouvoir à Gilles PILLON 
Brigitte DIAS donne pouvoir à Jean-Claude LE FLOC’H 
Membres absents excusés : 
Gilbert SABARLY 
Christine MYON 

 
En l’absence du Maire, Alain FEUGIER 1er Adjoint, ouvre la séance à 20 h 35. 
 
Madame Jocelyne BENOZILLO est désignée comme secrétaire de séance. 
 

Approbation du compte rendu de la séance du  
23 février 2007 

Le compte-rendu de la séance du Conseil municipal du 23 février 2007 est adopté à l’unanimité. 

Fixation du taux des taxes locales 2007 

Gilles PILLON, rapporteur, rappelle que le vote des taxes locales doit intervenir chaque année avant le 31 mars, terme 
reporté au 15 avril lors des années d©élections municipales. Le vote intervient à partir de la matrice fournie par les 
Services Fiscaux permettant de calculer le produit attendu des taxes locales pour la partie communale. 

Depuis la mise en place de la Taxe Professionnelle Unique en 2003, qui s©est faite à fiscalité constante pour le 
contribuable, la commune ne perçoit plus aucune contribution au titre de la Taxe Professionnelle, qui revient en totalité à 
la COURLY. En revanche, la commune perçoit la totalité des taxes liées à la fiscalité des ménages (taxe d©habitation et 
taxes foncières).  

L’engagement de la Commune de baisser de 20 % les taux des impôts locaux s©étant concrétisé en 2003, le Conseil 
municipal, à l’unanimité, propose de reconduire les taux à l©identique, soit : 
Taxe d©habitation       9,68 % 
Taxe foncière sur les propriétés bâties  11,10 % 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 23,06 % 
Le produit fiscal attendu pour 2007 des taxes locales directes s’élèvera à 938.111 € pour une prévision budgétaire de 
924.000 €. La part de la taxe d’habitation représente 50,4 %, le foncier bâti 47,9 %  et le non bâti 1,8 %. 

Participation financière au Syndicat Intercommunal de Gestion des 
Energies de la Région Lyonnaise (SIGERLY) au titre de l’année 2007 

Jean-Claude LE FLOC’H, rapporteur, rappelle que le S.I.G.E.R.L.Y a décidé de remplacer la contribution des communes 
associées par le produit des impôts et taxes. Il est toutefois possible aux communes de décider de ne pas recouvrer cette 
contribution sur la fiscalité des ménages mais d’ inscrire cette participation à son budget, ce que la Commune avait décidé 
depuis plusieurs années.  

Sur une question de Marie-Thérèse JANISHON, Jean-Claude LE FLOC’H indique que les travaux d’enfouissement des 
réseaux s’effectuent petit à petit sur le territoire de la commune et qu’ ils ont fait l’objet d’un emprunt sur 15 ans.  
Jean-Claude LE FLOC’H rappelle que le chantier rue de Fontbonne vient de se terminer et que l’allée de la Puisatière est 
actuellement concernée. 
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Joseph MUNOZ précise que la plupart du temps, la Commune profite de travaux de voirie pour procéder à 
l’enfouissement des réseaux. Cela permet de réduire les coûts, notamment sur les phases de décaissement et de réfection 
des tranchées. 

Gilles PILLON rappelle que l’objectif de ce programme est d’ordre esthétique. 

Sur une question de Jacques LATTE, Gilles PILLON indique que la dette contractée par le SYDER est afférente aux 
travaux déjà effectués. Le remboursement de l’emprunt prendra fin en 2015. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de retenir, cette année encore, l’ inscription au budget de cette participation 
qui s’élève à la somme de 292.587,43 euros pour l’année 2007, couvrant : 

·  les annuités de la dette contractée par le SYDER pour l©enfouissement des réseaux sur la commune pour  
91.300,57 euros, 

·  l©achat d©énergie et la maintenance du réseau suite au transfert de compétence pour 72 722,88 euros,  

·  la  dissimulation des réseaux pour 128.563,98 euros.  

Cette somme sera prélevée au chapitre 65 «Autres charges de gestion courante». 

Attribution d’indemnités forfaitaires pour élections 

Gilles PILLON, rapporteur, indique que dans le cadre des élections présidentielles et législatives de 2007, le personnel 
communal doit effectuer des heures supplémentaires le dimanche. 

Pour le personnel ne pouvant pas bénéficier d’un paiement au titre des heures supplémentaires et entrant dans le cadre des 
I.F.T.S., il est proposé de bien délibérer sur le versement d’une indemnité complémentaire pour élections.  

Sur une question de Danièle MOREAU, Gilles PILLON indique que le nombre de bénéficiaires sera déterminé en fonction 
du nombre d’agents ne pouvant prétendre au paiement d’heures supplémentaires (car soumis au régime des I.F.T.S.), qui 
sera retenu pour assurer les élections. 

Il est rappelé que le crédit global est obtenu en multipliant la valeur maximale du 12ème de l’ I.F.T.S. des attachés 
territoriaux retenue dans la collectivité par le nombre actuel de bénéficiaires remplissant les conditions d’octroi 

= (1 056,36 x 4) ÷ 12 = 352,12 x le nombre de bénéficiaires. 

Danièle MOREAU s’abstenant, le Conseil municipal, à l’unanimité des votants, vote le crédit global nécessaire au 
paiement des heures supplémentaires qui seront effectuées par les agents remplissant les conditions d’octroi pour 
l’ indemnité forfaitaire complémentaire pour ces élections et mandate le Maire pour répartir la somme individuelle allouée 
par agent. 

Attribution de subventions aux associations 

Gilles PILLON, rapporteur, rappelle que la Commune participe à l©activité des associations au travers de subventions 
indirectes (mise à disposition d©équipements, de personnels, de matériels…) et de subventions directes (aides financières). 
Ces dernières, même si elles concourent à l’équilibre financier des associations permettant de limiter la participation des 
adhérents, ne représentent qu’une très faible part des moyens mis en œuvre par la Commune. 

Les associations tourelloises offrent une large palette d©activités de toutes natures (sportives, culturelles, éducatives et de 
loisirs), qui ne peuvent exister que par le dévouement de nombreux bénévoles, par les équipements et les services 
développés par la Commune. L’ importance et la qualité de ces équipements, conjuguées à la qualité de l’encadrement 
associatif, contribuent toutefois à une participation importante d’adhérents non domiciliés sur la commune, réduisant de 
fait l’ impact des subventions sur la participation des adhérents tourellois. 
Aussi, il est proposé de reconduire cette année les modalités d’attribution des subventions mises en place depuis de 
nombreuses années, amendées en 2004 et 2005 avec l’ introduction d’une bonification pour les associations offrant très 
majoritairement leurs activités aux tourellois avec des cotisations inférieures à celles supportées par les adhérents des 
autres communes. Les différentes dotations ou subventions ont globalement été actualisées de 1,5 %, soit légèrement 
supérieures à l’ inflation (1 %). 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de confirmer le mode de calcul des subventions de type 1 comme suit : 
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Pour les associations de type 1, associations proposant, de façon régulière, des activités culturelles, sportives ou de loisirs 
pour les enfants et les adultes : 

- le forfait par association est attribué aux associations dont le nombre de tourellois est égal ou supérieur à 55%. Il est 
doublé  si le nombre d©adhérents tourellois est égal ou supérieur à 65%. Le forfait de base est de 179 €. Il est porté à 358 € 
s’ il est bonifié. 
- le forfait par section est attribué pour toute activité organisée en section, ayant au moins 10 enfants tourellois  
représentant plus de 55 % de l©effectif "enfants". Il est porté à 179 €. 

- la dotation par enfant tourellois est portée à........................  33,22 € 
- la dotation par adulte tourellois est ramenée à.....................    6,65 € 

- un complément de subvention est alloué dès lors que l’écart entre la cotisation et l©adhésion d©activité collective pour les 
adhérents non domiciliés dans la commune est supérieur de 40 % à la valeur de la subvention municipale  "forfait pour 
enfant" (soit 13,29 €). Il est alors égal à 10 % de la dotation par enfant tourellois (soit 3,32 €) et calculé sur le nombre 
d©enfants non tourellois concerné par cet écart.  Ce complément est aussi de 10 % de la dotation pour les adultes si l’écart 
est au moins égal à la subvention municipale et s©applique selon les mêmes principes. 

Les autres règles de base restent quant à elles inchangées : 

- Aucune subvention n©est attribuée aux associations ayant des conditions restrictives d©adhésion ou dont l©objet ou l©activité 
principale concerne la défense d©intérêts particuliers ou catégoriels. 

- En l©absence de justifications, aucune subvention ne pourra être attribuée aux associations qui disposent, en fin d©exercice, 
d©une trésorerie supérieure à 50 % de leurs dépenses annuelles de fonctionnement. 

Les associations concernées sont : le Tour Athletic Club, l’Ecole de Musique de La Tour de Salvagny, l’Association des 
Amis de l’Ecole Publique, Sagittaire, Les Temps Danse, l’Atelier Tourellois de Peinture, Loisirs Accueil Tourellois, 
l’Association des Familles, Amicale Boule Salvagny, Gentlemen Pétanque Club, Centre de Formation de Jeunes Boulistes, 
le Club des Anciens, Salvagny Country Tour, Aïkido Tourellois, Tourellois Echecs Club, Histoire et Patrimoine, Les Amis 
du Jumelage, l’ASMC Judo Club, l’Association Philatélique. 

Sur une question de Danièle MOREAU, Gilles PILLON confirme que les associations nommées ci-dessus font partie des 
associations de type 1 mais ne sont pas obligatoirement bénéficiaires d’une subvention si leur trésorerie est trop élevée. 

Les associations de type 2 ont un rôle très spécifique, en matière sociale ou culturelle notamment. Le montant de la 
subvention est défini en référence aux activités de l©association et de ses particularités, aucune comparaison n’étant possible 
avec la précédente catégorie. Le montant des subventions a globalement été révalorisé de 1,5% sauf cas particulier. 

·  Aide à Domicile en Milieu Rural de La Tour  de Salvagny : la dotation provisionnelle proposée est de 13.000 €. 

Le montant définitif sera arrêté au vu du prévisionnel actualisé 2007, fonction des évolutions de service. Il convient à ce 
titre de rappeler que La Tour de Salvagny est l’une des rares communes à investir autant pour son ADMR locale. Cette 
participation marque l’attachement du Conseil Municipal pour les services aux personnes âgées dans le cadre d’une 
politique de maintien à domicile. 
Jacques LATTE ne prenant pas part au vote, cette proposition est adoptée à l’unanimité des votants. 

·  Ecoles en Fête : la subvention est calculée sur la base d©un forfait par enfant scolarisé dans les écoles publiques 
maternelle et primaire, proposé à 6,80 €. Le nombre d’enfants concernés étant de 234, la subvention proposée s’élève à 
1.591,20 €. Il est rappelé que la Commune participe par ailleurs directement aux classes de découverte.  
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

·  Les Amis des Charmilles : la subvention est calculée sur la base du même forfait que pour les enfants scolarisés 
dans les écoles publiques, mais ne s©applique que pour les enfants dont les parents sont domiciliés sur la commune. 98 
enfants sont concernés, soit une subvention de 666,40 €. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

·  Amicale des Sapeurs Pompiers Volontaires : la subvention proposée est de 722 €.  
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

·  Bibliothèque : un service de qualité et de quantité très apprécié des Tourellois, avec des ateliers de lecture et 
participation de l©association à de nombreuses manifestations. Proposition : 4 230 €. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

·  Amicale des Classes en 7 : la proposition est de 732 €. L©organisation des festivités des 13 et 14 juillet a déjà fait 
l©objet d©une subvention spécifique. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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·  A.C.P.G. / C.A.T.M. : la proposition adoptée à l’unanimité est de 480 €.  

·  Noël’ In : la proposition est de 5 000 €. Cette dotation prévisionnelle a pour but de lancer les opérations de 
prospection et de couvrir les premiers frais liés à l©organisation du marché de Noël 2007, avant la validation du 
programme pour cette nouvelle édition. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

·  La Clique de Dommartin : la proposition est de 560 €. 
Cette association met à la disposition de la Commune sa clique pour les commémorations des cérémonies des 8 mai,  
14 juillet et 11 novembre. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

·  Amis du Jumelage : 2006 aura été marquée par le 10 ème anniversaire du jumelage avec la commune de Terrugia et 
la venue des italiens les 20 et 21 mai. Au fil du temps des échanges réguliers ont lieu, à l’occasion de Noël In, de la sortie 
du Beaujolais nouveau, du marché « Vivre à la campagne » et de voyages d’échange annuel. Des groupes d’apprentissage 
à l’ Italien et des conférences culturelles sont aussi organisées. Cette année, ce sont les Amis du jumelage qui se rendront à 
Terrugia. Pour faire vivre le jumelage, une subvention de 2 900 € est proposée.  
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

·  OCCE maternelle : l’office central de la coopération à l’école prévoit, dans ses statuts, la gestion par les élèves des 
sommes recueillies. Cette gestion par les élèves doit correspondre à «une école de responsabilité». Il est rappelé que ces 
subventions ne correspondent en aucun cas aux dépenses de fonctionnement des écoles qui sont prises en charge 
directement par le budget principal de la Commune. Le montant de base est proposé à 9,27 €. L’effectif scolarisé étant de 
85 enfants, la subvention proposée est de 787,95 €. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

·  OCCE pr imaire : même principe que pour la maternelle. L’effectif scolarisé étant de 154 enfants et le montant de 
base s’élevant à 9,27 €, la subvention proposée est de 1 427,58 €. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

·  OGEC Charmilles : Jean-Paul BOURGES rappelle que dans le cadre du contrat d’association conclu entre l’Etat et 
l’école Notre Dame des Charmilles, la Commune s’est engagée à prendre en charge les frais de scolarité des enfants 
Tourellois sur la base du coût d’un enfant des écoles publiques. Le montant de la subvention sera définitivement arrêté 
sur la base du compte administratif 2006. Dans cette attente, une subvention provisionnelle de 42 000 € est assurée. 
Jean-Paul BOURGES indique que certaines écoles privées, implantées sur d’autres communes, sollicitent La Tour de 
Salvagny pour obtenir une contribution financière dès lors qu’un ou plusieurs élèves Tourellois suivent les formations 
dispensées dans leur établissement. Or, l’association des Maires du Rhône a recommandé à toutes les communes 
d’adopter un statut quo en attendant sa position sur ce sujet controversé. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

Il est par ailleurs proposé un certain nombre de subventions exceptionnelles : 

Attr ibution d’une subvention exceptionnelle à l’Association « Prévention routière » 

Cette association organise des actions de prévention routière, notamment auprès des jeunes. La Commune fait 
régulièrement appel à ses services dans les écoles. Il est proposé de lui attribuer une subvention de 480 €. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

Attr ibution d’une subvention exceptionnelle à l’Association Française de Lutte contre la Mucoviscidose 

La Commune a choisi, depuis plus de quinze ans, de concentrer son aide aux actions sociales et humanitaires sur une seule 
association. Ainsi a-t-elle choisi de parrainer l©Association Française de Lutte contre la Mucoviscidose qui contribue à la 
fois à la recherche médicale fondamentale et à la recherche appliquée, tout en oeuvrant pour une amélioration des 
conditions de vie des enfants atteints de cette maladie.  
Dans le cadre du parrainage de la Virade de l’Espoir, qui aura lieu le dimanche 30 septembre 2007 au Parc de Lacroix 
Laval, il est proposé d’accorder une subvention exceptionnelle de 1 850 €. Il est rappelé que la Commune prend en charge 
le buffet lors de la remise des prix et prête du matériel pour la journée de la Virade. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

Attr ibution d’une subvention exceptionnelle à l’AAEP  

Suite à une initiative du Conseil municipal d©enfants, l©organisation de séances de cinéma pour enfants a été mise en place 
en mars 2002 avec l©AAEP. La programmation de ces séances qui ont lieu à 18h00 est réalisée avec des membres du 
Conseil municipal d©enfants. Le prix d©entrée, fixé à 4 ,50 € par l©Ecran Mobile, est bonifié de 1,50 € par la Commune, 
ramenant le prix des entrées enfants pour ces séances à 3 €. Afin de pouvoir conserver ce tarif privilégié, il est proposé de 
maintenir la subvention pour 2007 à 1 050 €.  
Jean-Paul BOURGES souligne le but pédagogique du choix des films par des enfants et le succès des séances. Il remarque 
qu’à chaque projection, deux enfants du Conseil municipal d’enfants se mobilisent pour assurer la billetterie. 
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Danièle MOREAU indique qu’ il y a 71 personnes en moyenne par séance. 
La proposition de subvention est adoptée à l’unanimité. 

Attr ibution de subventions exceptionnelles  à l’URFOL – Ecran Mobile 

L’Ecran Mobile s©occupe de la gestion technique et financière des séances mensuelles de cinéma en relation avec l©AAEP. 
Avec une fréquentation moyenne de 71 personnes par séance en 2006, l©activité Cinéma est déficitaire de 1.543,50 euros 
sur la commune pour l©URFOL. Cette dernière sollicite les communes bénéficiaires de cette activité pour une participation 
financière sur la base de 0,30 € par habitant, soit une subvention de 1 038 €. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

Attr ibution de subventions exceptionnelles à l’association Tour Athlétic Club (TAC) 

Danièle MOREAU rappelle que la Commune apporte chaque année son appui à la section Cyclo du TAC pour 
l’organisation du Rallye des Trois Cols, importante épreuve cycliste de réputation nationale, voire internationale, qui se 
déroulera cette année le jeudi 17 mai 2007. Le partenariat se traduit par la prise en charge de la réalisation d’un dépliant, 
tiré à 6 000 exemplaires qui reprend sur l’une de ses pages les argumentaires municipaux contre les projets autoroutiers, et 
250 affiches pour un montant de 1 643,41 €, ainsi que la commande de 5 sanisettes pour un montant de 773,81 €. Il est 
proposé d’attribuer une subvention au TAC des montants ci-dessus indiqués. Il est précisé que ces sommes seront 
directement réglées aux fournisseurs. 

 
Le TAC a organisé, en février, une semaine de stage multisports auquel 6 enfants tourellois ont participé. La Commune 
souhaitant promouvoir le développement d’activités pour les jeunes notamment en période de vacances scolaires, il est 
proposé d’attribuer au TAC une subvention de 15 € par enfant, soit la somme de 90 €. 
 

Il est également proposé l’attribution d’une subvention au TAC, pour sa section tennis de table, à hauteur de  
50 % de la dépense, soit 300 €, pour l’achat de maillots personnalisés « Commune de La Tour de Salvagny ». Ces maillots 
sont prêtés aux joueurs lors de compétitions représentant notre commune.  

 

Jean-Paul BOURGES constate que le nombre de participants aux stages multisports fluctue en fonction des activités 
proposées et des périodes sur lesquelles celles-ci se déroulent. 

Jacques MATHY note que c’est la première fois qu’un stage a lieu pendant les vacances de février. 

Jean-Paul BOURGES indique que les activités sont davantage axées sur le ski à cette période de l’année et qu’ il y a plus de 
participants lors des congés de Pâques ou de juillet. 

Gilles PILLON précise que les diverses activités proposées sont très appréciées. 

Concernant l’achat de maillots, Gilles PILLON rappelle que la Commune a toujours souhaité apporter sa contribution à ce 
type d’achat effectué dans le cadre de compétitions ou championnats. Cela permet de faire connaître la commune et ses 
activités associatives. 

Danièle MOREAU indique que les maillots sont beaucoup utilisés et que l’on procède à leur changement environ tous les 
deux ans. 

Jacques MATHY ne prenant pas part au vote, le Conseil municipal, à l’unanimité des votants, adopte les subventions 
susvisées. 

 
Attr ibution d’une subvention à la Mission Locale des Monts d’Or et des Monts du Lyonnais  

Gérard PLATROZ indique que cette proposition de subvention résulte de l’adhésion de la Commune à la Mission Locale 
basée à Tassin en 2001, dont l’objectif est de contribuer à l’ insertion sociale et professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans. 
39 jeunes tourellois ont ainsi été suivis en 2006. La participation est calculée sur la base de 1 € par habitant, référence 
dernier recensement double compte+ 30 € par jeune suivi, soit une subvention de 4 630 €. 
Jean-Paul BOURGES souligne le nombre important de Tourellois concernés. Il insiste sur la qualité du service proposé. 
Gérard PLATROZ note que la Mission Locale des Monts d’Or et des Monts du Lyonnais prend en charge de plus en plus 
de missions, notamment en matière d’emploi, de santé et de logement. Elle étend peu à peu son champ de compétences et 
davantage de personnes s’ intéressent à ses activités. 
Albert SEVERAN rappelle qu’elle s’occupe maintenant des jeunes diplômés. 
Danièle MOREAU remarque l’évolution significative des effectifs : 17 Tourellois en 2005, pour 39 en 2006. 
Sur une question de Jacques LATTE, Albert SEVERAN indique que de nombreuses communes sont concernées, 
notamment Craponne, Eveux, Dardilly, Yzeron… Jean-Paul BOURGES précise que tout le secteur de l’Ouest Lyonnais est 
intéressé depuis Tassin la Demi Lune. 
Albert SEVERAN souligne les grandes compétences du Directeur qui assure un très bon service. 
La proposition de subvention est adoptée à l’unanimité. 
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Attr ibution d’une subvention à la Chambre des Métiers et de l’Ar tisanat du Rhône  

9 jeunes tourellois suivent actuellement une formation d’apprenti (formation en alternance) développée par les centres de 
formation d’apprentis et financée essentiellement par la Région. Compte tenu des coûts et de l’ intérêt de telles formations, 
il est proposé de participer à hauteur de 98 € par apprenti, et d’attribuer une subvention de 882 € à la Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat du Rhône, comme chaque année. 
Jean-Paul BOURGES souligne l’ importance de ces formations qui concernent aussi bien la coiffure, la mécanique que 
l’ ingénierie… et qui permettent aux jeunes d’accéder plus facilement à un emploi après leur cursus scolaire. 
Albert SEVERAN indique que la subvention est directement reversée aux employeurs. 

Attr ibution d’une subvention exceptionnelle à l’Office de tour isme de l’Ouest Lyonnais 
Jocelyne BENOZILLO indique que dans le cadre des missions de l’Office de Tourisme en faveur du  développement 
touristique sur la station thermale, la commune attribue depuis plusieurs années une subvention exceptionnelle sur la base 
de 50 % de la taxe de séjour perçue, déduction faite de la cotisation à l’association Le Lyonnais, qui travaille en étroite 
relation avec l’Office de Tourisme pour la promotion de la région. Au titre de l’année 2007, cette subvention 
exceptionnelle s’élèverait à 5.052,19 €. 
Jocelyne BENOZILLO ne prenant pas part au vote, cette proposition est adoptée à l’unanimité des votants. 
 
Attr ibution d’une subvention exceptionnelle à la Société de Chasse 
Alain FEUGIER indique que la Société de Chasse assure une mission de destruction de nuisibles (corbeaux) qui lui génère 
des frais (cartouches notamment)  que la Commune prend en charge au travers d’une subvention allouée tous les deux ans. 
Aussi, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de lui attribuer en 2007 une subvention de 1.250 €, la dernière 
subvention ayant été versée en 2005.  

 
 

Questions écrites des Conseillers municipaux 

 
 
Aucune question écrite émanant des Conseillers municipaux n’ayant été posée et l’ordre du jour étant épuisé,  
Alain FEUGIER lève la séance à 21 h 20. 

 

 

 

   Pour le Maire absent, 
   Le 1er Adjoint délégué 
       Alain FEUGIER 

 


